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LA HAUTE-SAVOIE

***

ARRONDISSEMENT
DE ST JULIEN-EN-

GENEVOIS

***

OBJET :

DEMANDES D’AIDES
FINANCIERES

AUPRES DE L’AGENCE
DE L’EAU RMC POUR

DES TRAVAUX DE
MISE EN SEPARATIF

DU RESEAU
D’ASSAINISSEMENT

ET DE
RENOUVELLEMENT

D’UN RESEAU D’EAU
POTABLE SUR LES
RUES DES VIGNES,
DU 18 AOUT ET DU

STADE SUR LA
COMMUNE DE

GAILLARD ET POUR
DES TRAVAUX DE

CREATION DE BASSIN
DE RETENTION-
INFILTRATION

CHEMIN DE MATTI
SUR LA COMMUNE DE
VETRAZ-MONTHOUX

N° BC_2020_0059

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 25 février 2020

Convocation du : Mardi 18 février 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Christian DUPESSEY, Michel BOUCHER, Yves CHEMINAL, Nicole CATASSO,
Bernard BOCCARD, Alain BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN,
Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Jacques  BOUVARD,  Gabriel  DOUBLET,
Nadine JACQUIER, Alain LETESSIER

Excusés :
Guillaume MATHELIER, Christian AEBISCHER, Jean-Claude LAMBERT

***

Annemasse Agglo va réaliser des travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement sur les
rues des Vignes et du 18 Août. 
Les objectifs de ces travaux sont de réduire les eaux claires parasites dues à la vétusté du réseau
existant, de diminuer les rejets dans le milieu naturel et de renouveler les réseaux d’eaux usées. 

Les travaux d’Annemasse Agglo consisteront à : 

- créer un réseau d’eaux pluviales sur une longueur de 720 ml. Le réseau intégrera un système
d’infiltration de 150 ml. Des branchements seront créés ou repris pour ce réseau.
- créer un réseau d’eaux usées sur une longueur de 155 ml. Une partie du réseau existant sera
réhabilitée sur une longueur de 544 ml. Des branchements seront créés ou repris pour ce réseau.

Ces travaux consisteront également à renouveler le réseau d’eau potable de la rue du 18 Août afin
de diminuer les fuites dues à la vétusté du réseau existant et de maintenir nos rendements.

Les travaux d’Annemasse Agglo consisteront à renouveler le réseau d’eau potable sur une longueur
de 200 ml. Des branchements seront créés ou repris pour ce réseau. 

Le montant total des travaux d ‘eau et d’assainissement est estimé à 1 309 460 € HT, dont 619 869
€ HT pour les eaux pluviales, 546 255 € HT pour les eaux usées et 143 336 € HT pour l’eau
potable.
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Dans le cadre de ces travaux, Annemasse Agglo sollicite l’aide de l’agence de l’eau RMC.

Pour les eaux pluviales, l’agence de l’eau RMC subventionne les travaux à hauteur de 50 % de 
l’assiette calculée (609 165.88 € HT). Le montant de la subvention de l’agence de l’eau RMC est 
donc estimé à 304 582.94 € HT.

Pour les eaux usées, l’agence de l’eau RMC subventionne les travaux à hauteur de 30 % de 
l’assiette calculée (244 650.00 € HT). Le montant de la subvention de l’agence de l’eau RMC est 
donc estimé à 73 395 € HT.

Pour les travaux d’eau potable, l’agence de l’eau RMC subventionne les travaux à hauteur de 50 %
de l’assiette calculée (33 953.76 € HT). Le montant de la subvention de l’agence de l’eau RMC est
donc estimé à 16 976.88 € HT.

Annemasse Agglo va également réaliser des travaux sur le réseau des eaux pluviales du chemin de
Matti.  Actuellement,  ces eaux pluviales sont collectées dans deux puits  d’infiltration anciens et
colmatés.  Lors de fortes pluies,  les puits  peuvent ne plus assurer  leurs fonctions et déborder,
engendrant des nuisances chez les particuliers. Afin de corriger ce mauvais fonctionnement, un
bassin de rétention-infiltration de 440 m³ va être construit. Un réseau d’eaux pluviales de 40 ml
sera également installé.

Le montant total des travaux est estimé à 417 373 € HT. L’assiette de la subvention est estimée 
à 103 720 € HT. Le montant de la subvention est évalué à 51 860 € HT (50 % de l’assiette).

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER les dossiers techniques dont les contenus sont ci-dessus explicités.

DE SOLLICITER les aides financières de l’Agence de l’Eau pour les travaux de renouvellement et de
création des réseaux d’assainissement et d’eau potable, sous réserve de l’inscription des travaux
au BP 2020.

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les documents se rapportant à ces aides.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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